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Évaluation réalisée en 2015-2016 
 

Présentation de la formation 
 

Établissement déposant : Sciences Po Rennes 

Établissement(s) cohabilité(s) : / 

 

 

Créé en 1991, l’Institut d’Etudes Politiques (IEP) est un établissement public administratif autonome rattaché à 
l’Université de Rennes 1. Au terme de cinq années de formation, l’Institut délivre un diplôme d’établissement valant grade 
de master. L’objectif est de former des cadres du secteur public et du secteur privé grâce à une formation 
pluridisciplinaire en sciences humaines et sociales. Le diplôme est organisé en dix semestres, structurés en deux cycles. Le 
premier cycle commence en première année et termine en troisième année. Le second cycle s’articule autour de la 
quatrième et de la cinquième année. Essentiellement généraliste au cours du premier cycle, la formation se spécialise au 
cours du second cycle afin de répondre à la vocation essentiellement professionnalisante de la formation. Ainsi, la 
formation repose sur quatre disciplines fondamentales - l’histoire, le droit, la science politique et l’économie - auxquelles 
s’adossent des enseignements de langues et civilisations et, au cours du second cycle, des enseignements de sciences de 
gestion, de géographie ou d’information-communication. La cinquième année est entièrement spécialisée et propose 17 
parcours aux étudiants. Si la troisième année a pour particularité d’être obligatoirement réalisée à l’étranger, les 
enseignements sont dispensés à Rennes, mais également au sein de l’antenne établie à Caen. 

 

Synthèse de l’évaluation 
 

La formation proposée par l’Institut d’Etudes Politiques de Rennes présente de nombreux atouts qui témoignent de 
son excellence. La formation proposée aux étudiants est en parfaite adéquation avec l’objectif de professionnalisation 
poursuivi. La spécialisation progressive des étudiants au cours des cinq années d’études, enrichie d’un accompagnement 
personnalisé et d’une invitation à la mobilité internationale, justifient l’attractivité de la formation à l’échelle régionale, 
nationale, voire internationale. Lorsqu’elle a lieu, la mutualisation des enseignements entre les différentes spécialités est 
pensée de manière pertinente. L’Institut a également su nouer des partenariats solides avec le monde académique, mais 
également avec le milieu professionnel. Cela atteste de son ouverture et d’un ancrage local fort en adéquation avec 
l’objectif poursuivi de professionnalisation. Les seules ombres au tableau sont une initiation à la recherche encore 
insuffisante dans la mesure où celle-ci ne commence réellement qu’en 4ème année, le recours excessif à des enseignants 
vacataires et un suivi de l’acquisition des compétences qui devrait être renforcé.  

La précision et la clarté du dossier d’évaluation méritent d’être saluées. 

 

Points forts : 

● Une spécialisation progressive des étudiants en adéquation avec l’objectif poursuivi de professionnalisation. 

● Une complémentarité et une cohérence entre les deux cycles. 

● Un accompagnement personnalisé des étudiants en lien avec leur projet professionnel. 

● Une forte dimension internationale grâce à la valorisation des échanges et des langues étrangères. 

● Des partenariats solides et pertinents avec le monde académique et le monde professionnel. 

● Une politique de démocratisation. 

● La précision et la clarté du dossier. 
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Points faibles : 

● Une initiation à la recherche encore perfectible. 

● Un recours excessif aux enseignants vacataires. 

● Un suivi partiel de l’acquisition des compétences. 
 

Recommandations 

● L’équipe pédagogique mériterait d’être consolidée afin de réduire le nombre d’enseignants vacataires. 

● L’effort de démocratisation doit être maintenu. 

● La création d’un conseil de perfectionnement au niveau du premier cycle doit être envisagée, sur le modèle 
du second cycle. 

● Il serait opportun de clarifier le partenariat avec l’Université de Rennes 1 s’agissant des spécialités 
cohabilitées avec le master Science politique. 

 

Analyse 
 

Adéquation du cursus aux 
objectifs 

La construction du cursus et de ses parcours est en parfaite adéquation 
avec les objectifs de la formation. Le modèle pédagogique proposé 
combine une spécialisation progressive des étudiants, de la première à la 
cinquième année. Cette spécialisation se fait dans un souci de cohérence et 
de souplesse qui permet aux étudiants de personnaliser leur parcours en 
fonction de leur(s) projet(s) professionnel(s).  

La pluridisciplinarité est également valorisée. Essentiellement généraliste 
dans le cadre du premier cycle grâce à un tronc commun reposant sur 
quatre disciplines fondamentales et l’enseignement de deux langues 
étrangères, le second cycle permet aux étudiants de choisir, en plus du 
tronc commun, des matières optionnelles qui favorisent une spécialisation 
progressive et, de ce fait, une professionnalisation progressive. Cette 
professionnalisation est l’objectif premier de la formation. Entre la 4ème et 
la 5ème année, la spécialisation se fait en toute cohérence, car les sept 
domaines de pré-spécialisation sont articulés avec les masters 2. 

Environnement de la 
formation 

Au regard du nombre de candidatures, la formation bénéficie d’une 
attractivité croissante au niveau régional, voire national. Surtout, la 
formation témoigne d’un solide ancrage à l’échelle régionale grâce à de 
nombreux partenariats académiques et professionnels. A titre 
d’illustrations, des partenariats sont noués avec les établissements 
d’enseignement supérieur, les grandes écoles et les entreprises du Grand 
Ouest, mais également avec un nombre très important d’universités 
étrangères. Le partenariat à l’échelle internationale est un atout important 
de la formation. Enfin, l’IEP joue également la carte de la proximité grâce 
à la création d’une antenne à Caen. 

Equipe pédagogique 

A en juger par la fréquence des réunions, l’équipe pédagogique est 
fortement investie dans le pilotage de la formation. L’équipe est également 
pluridisciplinaire au regard des sections du Conseil national des universités 
auxquelles sont rattachés les enseignants-chercheurs. Enfin, l’équipe 
pédagogique se caractérise par sa dualité, car elle intègre à la fois des 
intervenants issus du milieu académique et des intervenants issus du milieu 
professionnel. 

La composition de l’équipe pédagogique révèle néanmoins un recours 
important aux vacations, car l’équipe compte 41 enseignants statutaires et 
33 enseignants vacataires. 

Effectifs et résultats 

La politique de démocratisation développée par l’IEP est essentielle même 
si ses effets sont moindres en raison de la sélectivité inhérente au concours 
d’entrée. Le taux de réussite des étudiants est très élevé en raison, d’une 
part, de la sélection des étudiants opérée par le concours et, d’autre part, 
du suivi et de l’accompagnement des étudiants assurés par la Direction des 
Etudes, les responsables d’année et la scolarité. 
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Place de la recherche 

Principalement axée sur la professionnalisation, la formation ne valorise 
pas véritablement la place de la recherche, et ce même si l’équipe 
pédagogique comprend des enseignants fortement impliqués dans le 
domaine de la recherche grâce aux partenariats noués avec des centres 
ou des laboratoires de recherche. Si des séminaires de recherche sont 
organisés, ils sont seulement proposés aux étudiants inscrits en 4ème 
année et se traduisent par la rédaction de mémoires ou d’articles de 
recherche.  

Place de la 
professionnalisation 

La professionnalisation est un atout majeur de la formation. L’IEP mène 
une vraie politique en ce sens comme en attestent, par exemple, la place 
des stages dans l’offre de formation, la présence d’intervenants 
professionnels au sein de l’équipe pédagogique, les semaines de 
professionnalisation, l’existence de parcours en alternance et la diversité 
des partenariats conclus par l’IEP de Rennes avec le milieu professionnel. 
On note ainsi un investissement de la part des collectivités territoriales, 
des associations, des entreprises, des organismes professionnels, tous 
étant issus de différents secteurs comme la culture, l’énergie, 
l’environnement ou l’urbanisme.  

La qualité et la lisibilité de la fiche RNCP (Répertoire national des 
certifications professionnelles) méritent d’être saluées.  

Place des projets et stages  

La place accordée aux projets et stages est importante. Cela est en 
parfaite adéquation avec l’objectif de professionnalisation poursuivi par 
l’IEP. Cela atteste également d’une volonté de valoriser la mobilité 
internationale. S’agissant des stages, les étudiants se positionnent dans 
une démarche de professionnalisation lorsqu’ils candidatent à des stages 
ou lorsqu’ils préparent leur année de mobilité internationale. Les 
étudiants sont invités à faire des stages dès la première année. La 
troisième année se réalise obligatoirement à l’étranger dans le cadre d’un 
échange universitaire ou dans le cadre d’un stage d’apprentissage. A 
cette fin, les étudiants sont encadrés par l’équipe pédagogique qui 
procédera, ensuite, à leur évaluation. Un module projet est proposé aux 
étudiants de 4ème année. 

Place de l’international 

La formation se caractérise par une forte dimension internationale. D’une 
part, l’enseignement des langues étrangères est valorisé grâce à un large 
choix de langues et l’existence d’une certification en langues étrangères. 
D’autre part, l’IEP valorise la mobilité internationale, car dès la troisième 
année, elle impose aux étudiants de réaliser leurs semestres 5 et 6 à 
l’étranger. Afin de faciliter la mobilité internationale des étudiants, la 
formation a noué de solides partenariats avec 120 universités étrangères. 
L’accueil des étudiants étrangers est également valorisé grâce à la mise 
en place d’un certificat d’études politiques et de l’attestation d’études 
politiques.  

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

En raison du très bon niveau des étudiants sélectionnés et de 
l’interdiction du redoublement, l’IEP fait le choix de l’excellence même 
si une politique de démocratisation, combinée avec une politique 
d’accessibilité financière, est menée depuis plusieurs années.  

Le nombre peu important d’étudiants facilite la mise en place d’un 
accompagnement personnalisé tout au long du cursus. S’agissant des 
passerelles entrantes, les étudiants intégrant la formation en cours de 
cursus bénéficient d’une remise à niveau. Les passerelles sortantes sont 
quant à elles peu valorisées.  

Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

Les modalités d’enseignement sont classiques, car la plupart des 
enseignements sont assurés en présentiel, sous la forme de cours 
magistraux et de conférences de méthode. La formation valorise 
néanmoins la formation continue, l’alternance, la prise en considération 
de contraintes particulières grâce à des dispositifs d’aide à la réussite en 
faveur des personnes souffrant d’un handicap ou des sportifs de haut 
niveau.  

La place accordée au numérique est satisfaisante dans la mesure où dès 
les premières années de la formation, une initiation aux technologies de 
l’information et de la communication pour l’enseignement (TICE) et aux 
outils de recherche documentaire est dispensée. L’initiation aux TICE fait 
ensuite l’objet d’une évaluation. 
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Evaluation des étudiants 

L’évaluation des étudiants est relativement classique, car elle se 
caractérise par des examens semestriels écrits et oraux ou des contrôles 
continus dans le cadre des conférences de méthode. Il convient 
néanmoins de noter que la formation propose une évaluation adaptée au 
niveau d’étude afin de tenir compte de la spécialisation et de la 
professionnalisation progressive des étudiants. 

Suivi de l’acquisition 
des compétences 

Au regard du bilan de compétences « savoirs, savoir-faire, savoir-être » 
joint au dossier, les compétences transversales que doit acquérir 
l’étudiant sont précisément énumérées. Il est dommage que la procédure 
de suivi de l’acquisition des compétences ne soit que partiellement mise 
en œuvre. 

Suivi des diplômés 

L’IEP assure un véritable suivi des diplômés, car des dispositifs spécifiques 
sont mis en place. A titre d’illustrations, il existe un service de l’insertion 
et des relations professionnelles et des enquêtes d’insertion sont 
réalisées auprès des étudiants. Si ces enquêtes sont complètes, elles 
mériteraient sans doute d’être réalisées dans un laps de temps plus court. 

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

L’autoévaluation est présente et relativement satisfaisante au sein de la 
formation. Même s’il n’existe pas de conseil de perfectionnement au 
cours du premier cycle, des commissions pédagogiques se réunissent 
régulièrement et il existe une commission de pilotage de procédures 
d’évaluation. 

 
 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 








